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Antenne Collective  

Lintgen association sans but lucratif  

   

   

PROCES VERBAL DE  

L'ASSEMBLEE GENERALE DU 23.03.2017  
   

   

1) La séance est ouverte à 19 heures 30 sous la présidence de Madame Alexine Baumann   

Présents : Les membres du conseil d'administration : Alexine Baumann, présidente ; André 

Nilles, secrétaire ; René Theis, trésorier ; Guy Decker, Ranganathan Johanns, Pieter van’t 

Slot, Joseph Wahl, membres, ainsi que tous les membres présents.  

2) Dans son allocution de bienvenue la présidente rappelle brièvement comment 

l’association a été créée il y a 50 ans. A noter que l’offre des programmes qui était de 

6 en 1967 est de plus de 240 aujourd’hui, grâce à l’évolution technique. 

Elle remercie l’administration communale pour le vin d’honneur qui sera offert à la fin 

de l’assemblée. 

3) L'appel nominal retient la présence de 33 personnes :  

BAUMANN Alexine, BERARDI-BUCCI Rosetta, BERGHMANS Dirk, BOEVER Nic, CONSBRUCK Jos, DE 

DOOD Bernard, HARLES Ady, HEISTEN René, HERR Marianne, HEUSCHLING Josée, JOHANNS 

Ranganathan, MATHEY Christiane, MERGEN Claudine, MERGEN Gusty, NILLES André, PIERMANTIER 

Bernard, PINTO Louis, PROVOST Paul, SAUER-WAHL Diane, SCHAACK Philippe, SCHEER Jos, SCHMIT 

Elisabeth, SCHMIT Gilbert, SCHMIT Josette, THEIS René, TREINEN Marie-Josée, VAN'T SLOT Pieter, 

WAHL Jos, WAHL Nicole, WEILER Théo, WEYLAND Marie-Josée, WITRY Charles, WURTH Henri 

Résolutions :  

4) Rapport d’activité par le secrétaire :  

Dans la première réunion après l’assemblée générale du 26 mars 2015 les charges au sein 

du conseil d’administration ont été distribuées comme suit : 

Président : Alexine Baumann ; Vice-Président : Pieter Van’t Slot ; Secrétaire : André Nilles 

; Trésorier : René Theis ; Membres : Guy Decker, Ranganathan Johanns, Jos Wahl. 

Comme dans le passé, Nico Linden de Delfinelectric et Michel Welter de Inter Concept 

Electro s’occupent de l’entretien des installations techniques. 

Au cours de l’année 2016 le conseil d’administration s’est réuni à 11 reprises pour s’occuper 

des affaires courantes. 

Sur le plan administratif le conseil a décidé différentes mesures : 

Le siège social de l’association a été officiellement transféré au « Horgerhaus » , 20, rue 

de l’Eglise. 

Nous avons conclu une assurance pour nos installations techniques. Elle prend en charge 

la réparation des boîtes de connexion endommagés si l’auteur du dégât reste inconnu, par 

exemple. Malheureusement il arrive assez souvent que les boîtes sont heurtées par des 

automobilistes, ce qui nous fait des frais de +/- 800,00 € pour une boîte. 

Nous avons aussi cherché une assurance d’assistance juridique qui nous protègera en cas 

de litiges. Elle a effectivement été conclue en janvier 2017. En dehors de la protection 

juridique cette assurance peut nous aider à récupérer l’argent si l’auteur des dégâts d’une 

boîte de connexion est connu et refuse de payer. 
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Au cours de l’année nous avons adapté notre règlement interne à la situation actuelle. Les 

changements concernent en particulier le branchement des résidences. Une version 

française et allemande est disponible sur le site de l’antenne collective. 

Pour améliorer la communication avec nos membres nous avons créé une page sur 

Facebook et une Newsletter via email. 

Notre téléphone, le 691 700 889 est maintenant en principe toujours joignable. En cas 

d’absence un répondeur est à la disposition des membres. 

Sur le plan technique, Nico Linden et Michel Welter étaient actifs. Ils ont assuré l’entretien 

des installations et se sont occupés des problèmes techniques des membres. De plus ils 

soutiennent le conseil d’administration avec leur compétence en matière technique. 

Pendant l’été la température des amplificateurs a causé des problèmes à certains endroits. 

A cause des fréquences élevées les installations sont plus sensibles au changement de 

température. Par l’installation de ventilateurs solaires dans les armoires le problème a pu 

être résolu. 

A cause des fréquences élevées nécessaires pour la transmission des programmes HD un 

grand nombre des amplificateurs doit être remplacé. Ceci se fera dans les prochains mois 

et cela apportera surement une amélioration de la qualité dans notre réseau. 

Nous avons constaté que certains problèmes de qualité de réception, notamment des 

programmes HD, chez les membres proviennent d’une installation vétuste dans les 

domiciles. Nous voulons traiter ces problèmes cas par cas et trouver, ensemble avec les 

membres, la solution la meilleure et la moins chère. 

En novembre une panne importante a touché certains habitants de la rue de l’Eglise. Le 

câble de plus de 100m a dû être remplacé. Grace à l’engagement des techniciens la durée 

de la panne a pu être minimale. 

Nos boîtes de connexion les plus exposées ont été munies par des bandes réfléchissantes. 

Comme toujours nous avons essayé d’élargir l’offre des programmes diffusés. 

Pour le moment nous avons 244 programmes non cryptés dans notre réseau. En détail il 

s’agit de 188 programmes en SD, 62 programmes en HD et programme en UHD ou 4K. 

Nous sommes maintenant en mesure de diffuser certains programmes privés allemands 

en HD. Pour le moment il s’agit de RTL Télévision, VOX NTV et RTL2. 

Depuis peu nous diffusons la chaîne sportive Sky Sport News. 

De plus une partie des chaînes régionales allemandes en HD viennent compléter notre 

offre. 

Les listes complètes sont disponibles sur le site de l’association. 

Le projet de la diffusion de chaînes payantes a été abandonné à cause des frais excessifs 

pour réaliser ce projet. 

Le projet de diffusion de programmes espagnols et portugais est en bonne route. Des 

essais ont montré que le satellite HISPASAT peut être capté au bord de la forêt à environ 

40 m de la station de tête. Le propriétaire du terrain a déjà donné son accord et nous 

attendons l’autorisation du Ministère de l’Environnement pour l’installation de l’antenne. 

Pour 2017 nous nous concentrons principalement au renouvellement des amplificateurs 

dans notre réseau. 

Nous restons à la recherche de programmes intéressants et nous attendons les désirs et 

suggestions de nos membres. Nous tâcherons de les réaliser dans les mesures du possible. 

 

Après avoir entendu le rapport d'activité de l'année 2016, décharge est donnée au 

secrétaire. 

  



  3 

5) Le trésorier présente le rapport de caisse pour la période du 01.01.2016 au 31.12.2016 

avec les chiffres clés suivants :  

Avoir au 01.01.2016 :          68 931,52 EUR  

Recettes :                     103 061,21 EUR  

Dépenses :           82 351,74 EUR  

Boni au 31.12.2016 :          +20 709,47 EUR  

Avoir au 31.12.2016 :           89 640,99 EUR  

   

4) Après avoir entendu le rapport de Monsieur Jos Scheer, représentant les réviseurs 

de caisse, décharge est donnée au trésorier.  

5) Par acclamation, décharge est donnée au conseil d'administration pour l'exercice 

2016.  

6) Sur proposition du conseil d'administration, la taxe annuelle est fixée à 200 EUR 

pour l'année 2017.   

7) Réviseurs de caisse 

Les mandats de réviseurs de caisse de Monsieur Henri Wurth et Monsieur Jos Scheer sont 

confirmés par acclamation pour l'année 2017.  

9) Election du conseil d'administration :  

Les membres sortants, Monsieur Guy Decker et Monsieur Ranganathan Johanns se 

représentent pour un nouveau mandat. 

En l’absence d’autres candidatures l’assemblée confirme les deux membres du conseil 

d’administration par acclamation. 

10) Discours libre      

Quelques questions de membres concernant la qualité de réception seront vérifiées par 

Nico Linden. 

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée 21h00. 

Dans une allocution à l’occasion du 50e anniversaire de l’Antenne Collective Lintgen le 

bourgmestre, Monsieur Henri Wurth, a retracé l’histoire de l’antenne telle qu’il l’a vécue 

lui-même avant d’inviter l’assistance à un vin d’honneur offert par l’administration 

communale. 

André Nilles 

23 mars 2017  


